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Demande d’approbation d’une modification à la grille de pondération des critères non monétaires pour un second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW
AFFIDAVIT de Ricky Fontaine
Je, soussigné, Ricky Fontaine, associé principal de Gestion Conseil RSF, ayant mon bureau au 430, Chef Stanislas-Koska, Wendake, district judiciaire de Québec, déclare solennellement de ce qui suit :

1. Je suis analyste et conseiller pour l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador en matière de développement économique;
2. J’étais l’analyste de l’APNQL dans le dossier de la Régie R-3595-2006 et j’agis au même titre dans le présent dossier;

3. J’adopte mon témoignage du 16 novembre 2006 devant la Régie de l’énergie lors de l’audience du dossier R-3595-2006 pour valoir ici comme s’il était repris in extensio (n.s. vol. 5, aux pages 26 ss.);
4. J’ai dirigé et supervisé la préparation des Observations et commentaires de l’APNQL du 11 avril 2007 dans le présent dossier et tous les faits y allégués sont vrais;

5. En particulier, j’ai participé aux deux rencontres du 6 et 7 février 2007 décrites à la page 8 des Observations et commentaires de l’APNQL du 11 avril 2007 dans le présent dossier et j’atteste la vérité des faits à cette page 8;
6. Il n’y a eu aucune consultation des Premières Nations en rapport avec l’adoption du décret 96-2007 et en rapport avec la proposition d’Hydro-Québec de modification à la grille de pondération qui fait l’objet du dossier R-3628-2007;
7. Tous ces faits allégués dans le présent affidavit sont vrais;
ET J’AI SIGNÉ à ___________________________, ___________________________, ce ___ jour du mois avril 2007,



___________________________



Ricky Fontaine 

AFFIRMÉ SOLENNELLEMENT DEVANT MOI À 

___________________________, ce ____ jour du mois avril 2007,

________________________________

Commissaire à l'assermentation

pour le district de ___________________________.
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